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AVERTISSEMENT


Si le texte du sujet, de ses questions ou de ses annexes, vous conduit à formuler une ou plusieurs hypothèses, il vous est demandé de la (ou les) mentionner explicitement dans votre copie.


SUJET


Il vous est demandé d’apporter un soin particulier à la présentation de votre copie.


Toute information calculée devra être justifiée.


Les écritures comptables devront comporter le  numéro des comptes, l’intitulé des comptes et le  libellé de l’opération.


L’entreprise « Idéal Micro » est une SARL au capital de 50 000 €. Située à Limoges, elle assemble du matériel informatique, en assure la maintenance et développe des solutions informatiques spécifiquement adaptées aux besoins de sa clientèle. Elle commercialise également du matériel informatique (imprimantes, écran, clavier…), des logiciels, du matériel audio et vidéo et des consommables (cartouches, DVD Rom…) dans son magasin mais aussi en ligne par l’intermédiaire de son site « idealmicro.com ».


L’évolution de la concurrence au niveau local fait que la société  « Idéal Micro » s’adresse de plus en plus aux professionnels. Cependant, les particuliers représentent encore la moitié de sa clientèle.


L’effectif de la société est de 9 salariés. Outre le gérant, Monsieur ROUGIER, l’entreprise compte  un directeur commercial, une secrétaire comptable, deux techniciens, un développeur et trois commerciaux.


L’exercice comptable coïncide avec l’année civile, l’activité de l’entreprise est soumise à la TVA au taux normal. 


DOSSIER 1 - OPÉRATIONS DE L’ENTREPRISE AVEC LES TIERS

PREMIÈRE PARTIE - Étude du système d’information de suivi des commandes

Généralement, les clients de l’entreprise « Idéal Micro » demandent un devis avant de passer une commande. Les principales demandes concernent :


· la création d’une configuration informatique,


· une réparation suite à un dysfonctionnement du matériel,


· une évolution d’une configuration,


· l’acquisition de matériel, de logiciel…


Vous êtes chargé(e) de la gestion des devis à partir de l’annexe 1.

TRAVAIL À FAIRE

1. Présenter le schéma relationnel des données.


2. Un salarié du service commercial aimerait voir intégrer dans la table « Clients » des données concernant la qualité des clients. Il propose de rajouter deux champs dans la table client : 


· Codetype pour le code du type de client (« E » pour entreprise,  « P » pour particuliers) ;


· Nomtype pour le libellé du type (entreprise, particulier). 

Ces modifications répondent-elles aux trois premières formes normales ? 

3. Présenter les modifications du schéma relationnel nécessaires.


DEUXIÈME PARTIE - Relations avec les clients et les fournisseurs


M. Rougier profite de votre présence et de vos connaissances pour vous confier différents travaux. Vous disposez d’un extrait du plan des comptes de l’entreprise en annexe 3.


TRAVAIL À FAIRE


1. M. Rougier souhaite obtenir des renseignements concernant la facture n°1263 figurant en annexe 2.

1.1 Quelle est la nature de la réduction figurant sur la facture n°1263 ? Quel est l’intérêt pour les établissements « Parais » d’accorder cette réduction ?


1.2  A quelle date le fournisseur  PARAIS  devra-t-il être réglé ?


2. Enregistrer la facture n°1263 au journal de l’entreprise « Idéal Micro ».


3. Les informations concernant une vente figurent en annexe 2.

3.1 Cette opération fait apparaître un escompte accordé au client Galais. Dans quel cas ce type de réduction est accordé ?


3.2 Enregistrer la facture VE963, l’avoir et le règlement de la facture VE963 au journal de l’entreprise « Idéal Micro ».


TROISIÈME PARTIE - L’entreprise et la TVA


A la fin décembre, l’entreprise « Idéal Micro » doit s’acquitter de la TVA ; la secrétaire comptable met à votre disposition les données de l’annexe 4.


TRAVAIL À FAIRE


1. Calculer la TVA du mois de décembre en complétant l’annexe A (à rendre avec la copie).


2. Enregistrer au journal, le 31 décembre 2007, la TVA de décembre.


3. La TVA modifie-t-elle le résultat de l’entreprise ? La  réponse devra être argumentée.


4. La secrétaire comptable souhaiterait informatiser le calcul de la TVA en utilisant un logiciel tableur mais elle ne connaît pas parfaitement l’utilisation des différentes fonctions. Préciser les formules de calcul à implanter (ou les recopies éventuelles) dans les cellules suivantes en consultant l’annexe A :


· D4


· D5 à D6 

· B6 

· D7 

· D8

DOSSIER 2 - GESTION D’UNE IMMOBILISATION ET DES CREANCES CLIENTS

PREMIÈRE PARTIE - Gestion d’une immobilisation


Pour répondre à la demande croissante de sa clientèle, Monsieur ROUGIER décide d’acquérir un véhicule afin de se rendre au domicile de ses clients pour les dépanner au plus vite.


Il décide d’acquérir un véhicule Berlingot auprès du concessionnaire Citroën situé en Zone industrielle nord à Limoges. Ce véhicule est un véhicule utilitaire, l’entreprise bénéficie de la déductibilité de la TVA.


Ne disposant pas d’une trésorerie suffisante, il contacte sa banque, la Société Générale afin d’obtenir un emprunt, le banquier lui accorde l’emprunt.


A partir des informations fournies en annexes 3, 5 et 6, la secrétaire comptable vous demande de réaliser les travaux suivants.

TRAVAIL À FAIRE


1. Enregistrer au journal de l’entreprise Idéal Micro le virement de fonds de l’emprunt.


2. Enregistrer la facture d’acquisition du Berlingot Citroën au journal de l’entreprise.


3. Le Berlingot Citroën constitue-t-il un actif amortissable ? Justifier la réponse en donnant la définition d’un actif amortissable. Compléter le plan d’amortissement - Annexe B (à rendre avec la copie). Arrondir à l’euro le plus proche.


4. Quel est l’intérêt d’utiliser ce mode d’amortissement par rapport au mode linéaire ?


5. Enregistrer, au journal, la dotation aux amortissements le 31 décembre 2007.


6. Enregistrer, au journal, l’écriture nécessaire au 31 décembre 2007 concernant l’emprunt en application du principe d’indépendance des exercices. Les calculs seront justifiés.


7. Compléter l’extrait de bilan au «31 décembre 2007 – Annexe B (à rendre avec la copie)


DEUXIÈME PARTIE - Gestion des créances clients 


Monsieur ROUGIER est inquiet à propos de la solvabilité de deux de ses clients. Il souhaiterait que la situation se régularise dans les plus brefs délais.


En effet, il a besoin de disponibilités car les règlements de dettes auprès de ses fournisseurs ainsi que les salaires de décembre arrivent à échéance.


TRAVAIL À FAIRE


1. A l’aide des annexes 7 et C (à rendre avec la copie), effectuer les travaux suivants permettant de clarifier la situation du client Invant.


1.1 Lettrer le compte 411INV : client Invant fourni en annexe C (à rendre avec la copie). 


1.2 Compléter le relevé de factures n°456 figurant en annexe C (à rendre avec la copie).


1.3 Monsieur ROUGIER souhaite envoyer une lettre de relance au client Invant ; il souhaite que cette lettre parvienne à son client le plus rapidement possible ; quel moyen de communication peut-il envisager ?

2. A l’aide des renseignements de l’annexe 7 concernant le client EVS :


2.1 Calculer, en justifiant les calculs, le montant de la dépréciation. 


2.2 Enregistrer dans le journal concerné les écritures nécessaires au 31 décembre 2007.


2.3 Quel principe comptable a  été appliqué ? Justifier votre réponse.

DOSSIER 3 – ANALYSE DE LA SITUATION FINANCIÈRE ET AFFECTATION DU RÉSULTAT

En avril 2008, le gérant de la SARL, M. Rougier, prépare l’assemblée générale ordinaire (AGO) qui se déroulera le 15 mai 2008 à 10 h. Néanmoins, il hésite encore en ce qui concerne l’affectation du résultat 2007. Doit-il, comme certains de ses associés lui conseillent, accorder de très généreux dividendes ? Doit-il, au contraire, privilégier l’autofinancement de l’entreprise ?


PREMIÈRE PARTIE  - Analyse de la situation financière de l’entreprise


Avant de prendre une décision en ce qui concerne l’affectation du résultat 2007, M. Rougier, décide d’étudier la situation financière de la société « Idéal Micro ». M. Rougier vous demande de l’aider afin de mener à bien ces travaux.


Vous disposez des annexes 8 et 9.

TRAVAIL À FAIRE


1. Justifier le montant des ressources stables du bilan fonctionnel condensé figurant en annexe 8.


2. Calculer le fonds de roulement net global, le besoin en fonds de roulement (en distinguant exploitation et hors exploitation) et la trésorerie nette. Justifier les calculs. Vérifier la cohérence des résultats obtenus au niveau de la trésorerie nette.


3. Calculer les ratios figurant en annexe 8  sachant que :


· les achats de biens et services TTC en 2007 s’élevaient à 581 360 € ;

· les ventes de biens et services TTC en 2007 s’élevaient à 1 210 000 €.

4. Commenter les résultats obtenus aux questions précédentes puis proposer des solutions afin d’améliorer la situation financière de la société « Idéal Micro ». 


DEUXIÈME PARTIE - Affectation du résultat

Vous disposez des annexes 10 et 11.


TRAVAIL À FAIRE


1. Justifier le montant de la dotation à la réserve légale figurant en annexe 10.


2. Le report à nouveau de 2006 figurant en annexe 10, est-il un report à nouveau débiteur ou créditeur ? A quoi correspond-il ?


3. Quel projet de répartition des bénéfices, selon vous, M. Rougier doit-il retenir ? Pourquoi ?


4. Enregistrer, dans le journal concerné, le projet de répartition que vous avez retenu. 


5. M. Rougier envisage de téléphoner à ses associés pour leur communiquer la date et l’heure de l’Assemblée Générale Ordinaire. Il souhaiterait qu’elle se déroule dans une salle de conférence d’un hôtel situé à proximité de l’entreprise. Peut-il envisager cette solution ? Vous disposez de l’annexe 11 comme support d’information.


Annexe 1 - Extraits des tables de la base de données


Table « PRODUIT » :


		Code_prod

		Marque_prod

		Nom_prod

		PU_prod

		Code_fam



		21

		Samsung

		Syncmater 214 t 21 p

		590,81

		Ec



		22

		Liyana

		Prolite 22 p

		307,85

		Ec



		23

		Benq

		FP 91gx 19 p

		193,79

		Ec



		24

		Nec

		Nec 21 3p 8ms

		672,63

		Ec



		25

		Canon

		LBP 3000

		126,55

		Im



		26

		HP

		Deskjet 6940

		107,10

		Im





Table « FAMILLE DE PRODUITS » :


		Code_fam

		Nom_fam



		Bo

		Boitiers



		CaG

		Cartes graphiques



		CaM

		Cartes mères



		CaS

		Cartes son



		DD

		Disques durs



		Ec

		Ecrans



		Im

		Imprimantes





Table « CLIENTS » :


		code_cli

		Nom_cli

		Rue_cli

		CP_cli

		Ville_cli



		1

		SA SOFIC

		Rue du crucifix

		87100

		Limoges



		2

		SA COZ

		Rue du relationnel

		60750

		Choisy



		3

		SARL MCD

		Rue des sablons

		87100

		Limoges



		4

		SCAL

		Route de Cognac

		87700

		Aixe sur Vienne





Table « DEVIS » :


		Code_dev

		Date_dev

		Code_cli



		1

		12/12/2007

		1



		2

		12/12/2007

		2



		3

		12/12/2007

		3



		4

		14/12/2007

		2





Table « CONTENU DEVIS» :


		Code_prod

		Code_dev

		Quantité_com



		1

		1

		2



		10

		1

		5



		4

		1

		3



		2

		2

		2



		14

		2

		1



		3

		2

		10



		9

		2

		1



		1

		3

		1



		6

		3

		1



		12

		3

		1





Annexe 2 - Opérations courantes


		Ets PARAIS


Le Tranchat


87230 FLAVIGNAC                                                       Reçu le 13.12.2007

                                  Doit : IDEAL MICRO


                                            Rue Edouard Michaud


                                            87000 LIMOGES


Le 11 décembre 2007


Facture n°1263



		Désignation

		Quantité

		Prix Unitaire

		Montant



		Cartes mères Asus A8NE


Disques Durs Hitachi 2560


Ecran 22’’ Liyama Pro Lite

		2


6


1

		86,62


97,22


307,85

		173,24


583,32


307,85



		Total HT


Remise 2%


Net commercial

		1064,41


21,29


1043,12



		TVA 19,60%

		204,45



		Total TTC


Acompte versé le 15/11/07

		1247,57


100,00



		Total à payer


Règlement 30 jours fin de mois

		1147,57





		IDEAL MICRO


Rue Edouard Michaud


87 000 LIMOGES                   Doit : Entreprise Galais


                                                           Rue Hoche


                                                           87170 ISLE


Le 15 décembre 2007                         


Facture n°VE963                                                      



		2 écrans 19’’ Benq FP91GX


1 souris logitech corsless LXdarkGR

		387,57


40,00



		Total HT


TVA 19,60%

		427,57


83,80



		Total TTC


Règlement sous 30 jours

		511,37





Le 17 décembre 2007, le client Galais règle la facture n°VE963 sous escompte de 1% par virement bancaire n°346.


Annexe 3 - Extrait du plan des comptes de l’entreprise « Idéal Micro »


401PAR–Fournisseur PARAIS


404CIT  – Garage Citroën


411GAL– Client GALAIS


416EVS – Client douteux EVS


607100 – Achats de cartes mères


607200 – Achats de disques durs


607300 – Achats d’écrans


607400 – Achats de souris


707100 – Ventes de cartes mères


707200 – Ventes de disques durs


707300 – Ventes d’écrans


707400 – Ventes de souris

Annexe 4 - Renseignements concernant la TVA de décembre 2007


		Chiffre d’affaires hors taxes

		50 000,00 €



		TVA sur les immobilisations

		3 110,91 €



		Achats de biens et de services TTC

		38 273,00 €





Annexe 5 - Renseignements concernant la gestion d’une immobilisation

		Garage Citroën


ZIN                                               Reçu le 1.12.2007

87 045 Limoges


                                  Doit : IDEAL MICRO


                                            Rue Edouard Michaud


                                            87000 LIMOGES


Le 1er  décembre 2007


Facture n°BER342



		Berlingot HDI 75 


Carte grise

		15 600,00


180,00



		Montant HT


TVA


Total TTC 


Acompte versé le 15/11/07

		15 780,00


3 057,60



		

		18 837,60

1 000,00



		Total à payer

		17 837,60





Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d’actes liés à l’acquisition sont rattachés au coût d’acquisition de l’immobilisation.

Le véhicule Berlingot, mis en service le 1er décembre 2007, sera amorti selon le système non linéaire. L’unité d’œuvre sera le kilomètre parcouru. 

Au bout de 5 ans, la valeur du Berlingot est estimée à 5 600 €. 


		Années

		2007

		2008

		2009

		2010

		2011



		Km parcourus

		2 000 (1)

		25 000

		30 000

		30 000

		35 000





(1) pour le mois de décembre

Annexe 6 - Emprunt auprès de la Société Générale

Date de virement des fonds : le 1er décembre 2007


Montant de l’emprunt : 18 600 €


Taux : 4,75 %


1er remboursement : le 1er décembre 2008

Durée de l’emprunt : 5 ans


Extrait du tableau de remboursement de l’emprunt

		Dates

		Capital restant dû

		Amortissement


du capital

		Intérêts

		Annuités



		1er décembre 2008

		18 600,00

		3 720,00

		883,50

		4 603,50



		1er décembre 2009

		14 880,00

		3 720,00

		706,80

		4426,80





Annexe 7 - Renseignements complémentaires concernant l’inventaire


· Coordonnées du client 411INV :
Entreprise Invant







11, rue de la convention


87 700 Aixe sur Vienne


Responsable de la comptabilité : Bernard Tlod


Adresse e-mail : Btlod-Invant@wanadoo.fr

· Le client 411EVS, société EVS située 15 rue du 18 Juin à Saint Victurien (87) connait des difficultés financières. Le montant de sa créance au 1er janvier 2007 s’élevait à 3 211,26 € TTC ; courant novembre 2007, nous avons reçu un chèque de 717,60 €.


Mais les renseignements que nous possédons nous font penser que nous allons perdre 60 % de la créance.


Annexe 8 - Bilan fonctionnel condensé de la SARL « Idéal Micro » au 31/12/2007


		EMPLOIS

		Montant

		RESSOURCES

		Montant



		Emplois stables

		122 900

		Ressources stables

		148 790



		Emplois circulants d’exploitation

		115 000

		Ressources circulantes d’exploitation

		 80 410



		Emplois circulants hors d’exploitation 

		   1 100

		Ressources circulantes hors exploitation

		   1 000



		Trésorerie emploi

		   1 100

		Trésorerie ressource

		   9 900





Quelques ratios :


		

		Moyenne du secteur



		Durée de règlement des clients

		Créances clients x 360 /


Chiffre d’affaires TTC

		10 jours



		Durée de règlement des fournisseurs

		Dettes fournisseurs x 360 /


Achats TTC

		60 jours



		Indépendance financière

		Ressources propres ( /


Dettes financières

		2,10





( Ressources propres = Capitaux propres + provisions pour risques + amortissements et dépréciations de l’actif

Annexe 9 - Bilan comptable de la SARL « Idéal Micro» au 31 décembre 2007


		ACTIF

		Brut

		Amortissements et dépréciations

		Net

		PASSIF

		Net



		ACTIF IMMOBILISE

		

		

		

		CAPITAUX PROPRES

		



		Immobilisations incorporelles

		

		

		

		Capital

		50 000



		Frais d’établissement

		     600

		    600

		0

		Réserve légale

		 4 800



		Fonds commercial

		50 000

		

		50 000

		Réserve statutaire ou contractuelle

		 3 500



		Immobilisations corporelles

		

		

		

		Report à nouveau

		    150



		Installations techniques

		25 000

		15 750

		 9 250

		Résultat de l’exercice

		 4 150



		Autres

		45 620

		24 560

		21 060

		TOTAL 1

		62 600



		Immobilisations financières

		

		

		

		

		



		Titres immobilisés

		  1 180

		

		 1 180

		PROVISIONS

		



		Prêt

		     500

		

		    500

		Provisions pour risques

		  1 230



		TOTAL 1

		122 900

		40 910

		81 990

		TOTAL 2

		  1 230



		

		

		

		

		

		



		ACTIF CIRCULANT

		

		

		

		DETTES

		



		Stocks et en-cours

		65 700

		  1 749

		63 951

		Dettes financières

		



		Créances clients

		45 900

		  1 251

		44 649

		Emprunts auprès d’éts de crédit (

		50 950



		Autres créances d’exploitation

		  3 100

		

		  3 100

		Dettes d’exploitation

		



		Créances diverses

		  1 100

		

		  1 100

		Dettes fournisseurs

		70 170



		Valeurs mobilières de placement

		     300

		

		     300

		Dettes fiscales et sociales

		10 240



		Disponibilités

		     800

		

		     800

		Dettes diverses

		  1 000



		Charges constatées d’avance (

		     300

		

		     300

		

		



		

		

		

		

		

		



		TOTAL 2

		117 200

		  3 000

		114 200

		TOTAL 3

		132 360



		

		

		

		

		

		



		TOTAL GENERAL

		240 100

		43 910

		196 190

		TOTAL GENERAL

		196 190





( concerne l’exploitation


( dont 9 900 € de concours bancaires et soldes créditeurs de banque


Annexe 10 - Projets de répartition du bénéfice 2007

Projet n°1

		Résultat net

		4 150



		Dotation à la réserve légale

		200



		Report à nouveau de 2006

		150



		Bénéfice distribuable

		4 100



		Dividendes

		4 000



		Report à nouveau de 2007

		100





Projet n°2

		Résultat net

		4 150



		Dotation à la réserve légale

		200



		Report à nouveau de 2006

		150



		Bénéfice distribuable

		4 100



		Dotation à la réserve facultative

		4 000



		Report à nouveau de 2007

		100





Annexe 11 - « Réunir une assemblée générale dans les règles de l’art »

(extrait de « L’entreprise » n°257 juin 2007 p.113 – François Sabarly)

Les assemblées générales (AG) de sociétés se réunissent le plus souvent en mai ou juin, après la clôture et le dépôt des comptes de l'exercice écoulé. C'est l'occasion pour les associés ou actionnaires de faire entendre leur voix. C'est aussi le moment où les dirigeants doivent faire approuver les comptes annuels et le rapport de gestion. Pour que les décisions prises en AG ne souffrent pas de contestation, des règles précises doivent être suivies. 


[…]


UNE CONVOCATION REGULIERE 


La convocation à l'assemblée générale annuelle est faite par le ou les gérants dans les SARL, ou par le conseil d'administration dans les sociétés anonymes, au plus tard six mois après la clôture de l'exercice. La convocation doit parvenir aux associés ou actionnaires par lettre recommandée, quinze jours au moins avant la réunion. Pour les sociétés anonymes, l'assemblée doit se tenir au siège social de la société ou dans un autre lieu du même département, alors que le gérant d'une SARL peut convoquer l'assemblée ailleurs s'il le souhaite. 


Dans sa convocation, le dirigeant doit fixer un ordre du jour explicite. Tout associé pourra ainsi poser (par écrit) des questions auxquelles les dirigeants devront répondre au cours de l'assemblée. Et tout associé pourra également, en cours de séance, apporter des modifications au texte des résolutions ou compléter celles-ci, à condition toutefois que les questions traitées soient conformes à l'ordre du jour . 


A noter qu'un associé ou un actionnaire a le droit de se faire représenter en assemblée générale par un mandataire désigné par lui et chargé de voter en son nom. Dans les SA, un actionnaire peut se faire représenter par un autre actionnaire ou par son propre conjoint, mais pas par un tiers étranger à la société. 


Annexe A – Calcul de la TVA de décembre 2007


 (À rendre avec la copie)


		

		A

		B

		C

		D



		1

		Calcul de la TVA de décembre



		2

		

		

		Taux de TVA

		19,60%



		3

		

		Détail des calculs

		Montants

		Arrondi



		4

		TVA collectée

		

		

		



		5

		TVA déductible sur immobilisations

		

		

		



		6

		TVA déductible sur autres biens et services

		

		

		



		7

		TVA à décaisser

		



		8

		Crédit de TVA

		





Annexe B – Plan d’amortissement et extrait du bilan au 31 décembre 2007

 (À rendre avec la copie)

		Plan d’amortissement


Nature de l’immobilisation :                                     Mode d’amortissement :


Coût d’acquisition :                                                   Valeur résiduelle :


Date d’acquisition :                                                    Valeur amortissable :


Date de mise en service :






		Années

		Base de calcul




		Unités d’œuvre

		Annuités d’amortissement

		Amortissements cumulés




		Valeur comptable nette en fin d’exercice



		

		

		

		

		

		



		

		

		

		

		

		



		

		

		

		

		

		



		

		

		

		

		

		



		

		

		

		

		

		





		Extrait du bilan au 31/12/2007



		Actif

		Brut

		Amortissements et Dépréciations

		Net

		Passif



		Actif immobilisé




		

		

		

		Dettes

		





Annexe C – Compte client 411NV – Relevé de facture n° 456


(À rendre avec la copie)

		Compte 411INV



		Dates d’échéance

		Libellés

		Débit

		Crédit

		Lettrage



		15/11


30/11


10/12


30/11


30/11

		Facture VE260


Avoir A145


Facture VE265


Chèque n°2345


Facture VE295


Avoir A155

		1 245,00


1 834,00


945,00

		232,00


1 013,00


252,00

		





		Relevé de factures n°456



		Facture n°…………..


Facture n°………….


Avoir n°……………

		



		Reste à régler
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